
Arrêté temporaire n°2025-AT—043

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

RUE DES ECOLES - Réparation de toiture sur le bâtiment de l’école élémentaire -

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités tenitoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8, R. 41 l-2l-l et R. 4l7-lO.

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de

danger et le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription,
VU la demande en date du 25/03/2025 émise par GROUPE TENDANCES HABITAT— GTH demeurant 106 IMPASSE

DE L'ENSOULEIADO 83240 CAVALAIRE représentée par Monsieur YASIN YILDIRIM aux fins d'obtenir un arrêté

de réglementation du stationnement et de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de réparation de toiture sur le bâtiment de l’école élémentaire rendent nécessaire

d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du

02/04/2025 au 03/04/2025 RUE DES ECOLES,

ARRETE

Article l

À compter du 02/04/2025 etjusqu’au 03/04/2025. de 07h00 à 18h00. les prescriptions suivantes s'appliquent RUE DES

ECOLES :
0 Le stationnement des véhicules est interdit sur la place de livraison de 07h00 a 18h00. Par dérogation, cette

disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des dispositions

prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 4l7-10 du code de la route et

passible de mise en fourrière immédiate ;
— La circulation est alternée par feux ou manuellement le mercredi 02 avril 2025 de 07h00 à 18h00 lors du

positionnement du camion nacelle.
^ Le passage des piétons sera interdit sur le trottoir au niveau des travaux de toiture.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, GROUPE TENDANCES HABITAT— GTH .

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 28 mars 2025

Madame le Maire

DIFFUS/ÛN.‘

0 GROUPE Tl§/VDÆ\’CES llfl Bl7§-i T— GTH

— Madame /e Maire

o Monsieur le Commandant de gendarmerie

o La Police /tlurzieiprz/e
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o Mansz'gur le Comnmnclcm! des Sapeurs pwrzpz’ers

Cm;farmémen[ aux diSp0§ilions du C0d2 de jzzx[z^ce czczÜ1zz'rzz'xlrczfz’w, Ze préx6n[ ar'l'êlé pourra/hire [bb/el d‘un recazzrs conlen[z'eux

devan! Ze !f'z'hLmaZ adminz's[ra£zfC0mpéæfzr Ou sur iuæruel, à l‘adressæ www.felerecoursfg duus Lm délaz‘ de deux m0z's à compler de Su

da!e de rza£ç^/ica!ion au dg pubZz‘ca!z'on.

Coufàrmémem aux dispasz'z‘z’ons de Za Zoz' n°2Û/8-493 du 20 juin 2018 re/czfz‘ve à la pro£ec£z^on dEs données personneHes. le

bénéficiaire €sZ z^nf0r1né qu
’il

dispasæ d’un dmi£ d’ac*cês, de reciificuii0n, d’çiÏacemeni ou de demande de limiiaz‘ian de £mitemeni des

danne’eÇ qu
’il
peu! e,rereei; pOur les infbl’nzaiions le concernani, auprés de la colleeiivilé signaiaire du pre’sen! daeuineni.

Publié par voie e’leeironicjue sur le siie de la nmirie le :
2 8 MARS 2025
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